
Communiqué de presse

 Liouize et Sitti: la préfécture est déboutée 
mais le chemin est encore long
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Sud étudiant
25/27 rue des envierges
75020 Paris
sud-etudiant@sud-
etudiant.org

Contact des porte parole:

François Amaël:
06 84 30 78 96

Nuñez Sylvain:
06 74 67 39 83

Liouze et Sitti les deux étudiantes comoriennes 
arrêtées lundi à Pau comparaissaient à nouveau devant 
le juge des libertés suite à l'appel de la préfecture de 
Pau.  Celui-ci a été jugé irrecevable par le juge. Il ne reste 
donc plus pour Sitti et Liouze qui ont été libérées hier qu'à 
regagner Pau. Car si les pouvoirs publics sont prompts à 
déplacer les supposées sans-papiers, il fait peu de cas de 
leur sort par la suite. Il leur faudra également récupérer leurs 
passeports confisqués par la préfécture. De plus, si le tuteur 
légal de Liouize, son oncle, est français et que le père de 
Sitti est français, si elles vivent à Mayotte depuis l'âge de 5 
ans, elles doivent continuer le difficile combat pour leur 
régularisation et restent sous la menace d'une arrestation.

La Fédération Sud Etudiant se félicite de la décision du juge 
et prend acte du revers de la préfecture, permis par une 
mobilisation à Pau comme à Paris autour de ce cas 
emblématique. Toutefois, nous resterons vigilant-e-s sur les 
suite données à cette affaire et continuerons à soutenir ces 
deux étudiantes dans leur juste combat pour une 
régularisation qui leur permettrait enfin de poursuivre leurs 
études en paix.
Ces situations sont quotidiennes. En même temps que Sitti 
et Liouze, une autre étudiante sans-papier passait devant le 
juge. Rafles, rétentions, expulsions. Alors que le procès de 
l'incendie du CRA de Vincennes reprendra lundi, plus que 
jamais il faut se mobiliser contre les expulsions qui frappent 
les jeunes scolarisé-e-s comme les travailleurs et 
travailleuses qui se mobilisent actuellement par un 
mouvement de grève reconductible, massif, historique et 
exemplaire.

Une carte d'étudiant-e =une carte de séjour
Régularisation de toutes et tous les sans-papiers

Liberté de circulation !
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